
Hlsto

4 Liv

Arr.

deni

Mij

On délivrera des diplômes aux élèves qui auront subi un exa­
men avantageux sur les matières d’enseignement de la classe 
d’affaires.

Cours Classique.

Ce cours comprend six années.
N. B.—Tous les cours du Collège de Saint-Laurent : cours 

préparatoire, cours commercial, cours classique, se font en français 
et en anglais, avantage particulier à cette institution. '

Conditions d*Admission.

L’année scolaire est de dix mois.

Pension................
Demi-pensron........
Piano .....................
Violon...............
Bibliothèque..........
Visites du Docteur 
Lit et sa garniture.
Blanchissage.........
Admission dans la classe d'affaires

Les frais d’infirmerie, les livres et objets classiques sont à la 
charge des parents.

Les paiements se font par semestre, d’avance.
Tout mois commencé est dû en entier.
La conservation1 du bon esprit qui doit assurer le succès et le 

bonheur de nos élèves nous oblige à n’admettre les 
élèves que sur les meilleurs renseignements.

Les lettres et envois adressés aux élèves sont visités par le 
Supérieur ou son délégué.

A chaque semestre les parents reçoivent, avec le montant des 
dépenses, des notes sur la conduite, le travail, le succès et la 
santé de leurs enfants.

Il n’y a pas de costume particulier.
Il n’y a pas de réduction pour le mois de Juin.

L. Geoffrion, C. S. C., Président.
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